
   

Sansac Veinazès  en 1894 
(Morceaux choisis des notes de l’abbé Vaissière, curé à Sansac Veinazès le 04 février 

1894) 
 
 

L’église : 
  

          L’église de Sansac est une des plus anciennes du 
canton de Montsalvy. Elle fut donnée sous le règne de 
Raoul (922-936) au monastère de Conques. Elle était 
avant la révolution de 1789 un prieuré de luxe. Après la 
révolution les registres désignent notre église sous le nom 
de Notre Dame de Sansac. Originairement, notre petite 
église devait consister dans la seule nef, dans la suite et à 
différentes époques deux chapelles latérales ont été 
construites. Du côté nord la chapelle remonte à un temps 
assez éloigné, quant à la chapelle du côté opposé elle fut 
construite avec la sacristie en 1848-1849. 
          Pendant la révolution, le clocher même ne fut pas 
épargné. Il fut dépouillé de ses quatre cloches. L’unique 
cloche qui a vu la révolution est due d’après la tradition 
à un fort et courageux habitant de Sansac qui a eu la 
hardiesse de se présenter devant le district d’Aurillac 
pour réclamer nos cloches, insistant pour en avoir au 
moins une, afin d’appeler disait-il, les citoyens sous les 
armes en cas de besoin. Il lui fut répondu de l’emporter 
sur ses épaules et de faire vite. Notre homme ne recula 
pas, il saisit la première venue et eut  la force de la 
transporter jusqu’au dehors de la ville où il pu la cacher 



et trouver ensuite le moyen de la faire arriver à Sansac, 
où elle se trouve aujourd’hui. Cette cloche qui pèse environ 
150 kg avait été enlevée de Quézac comme on peut s’en 
assurer par les inscriptions qui la décorent. En 1789, 
nous lui avons donné deux compagnes qui lui font 
honneur et qui se plaisent à rehausser et embellir son 
chant. 
          La loi du 27 Brumaire de l’an 2 obligea les 
communes à se regrouper pour former des communautés 
d’au moins mille habitants. Labesserette qui comprend 
alors le territoire de Lapeyrugue est rattaché à 
Sansac.Sansac réuni à Labesserette après la révolution 
ou du moins au Concordat en a été séparé civilement en 
1836. 
 

Population : 
 

          J’ai pu me rendre compte des ressources des 
familles plus nombreuses qu’aujourd’hui … du degré 
d’instruction qui dans un grand nombre de maisons était 
de beaucoup supérieur à celui de nos jours. J’ai trouvé 
des précepteurs, abbés ou laïcs dans plusieurs villages. 
Outre l’éducation et l’instruction que donnaient ces 
précepteurs choisis, certaines familles envoyaient leurs 
enfants aux collèges  soit d’Aurillac ou Entraygues alors 
très florissants ou d’autres établissements religieusement 
tenus. C’est ce qui explique le nombre d’hommes supérieur 
à Sansac jusqu’à la révolution. Aussi parmi les 
nombreux prêtres natifs de l’endroit, je trouve des 



docteurs en théologie. La paroisse possédait à la même 
époque des docteurs en médecine, des notaires, des 
praticiens. Ainsi quand vinrent les  tristes années qui 
précédèrent le Concordat, se trouvait-il à Sansac assez de 
sujets pour tenir les fonctions de maire, officier public, 
procureur, voir même de percepteur des impôts. 
          La population de Sansac Veinazès qui est 
aujourd’hui d’environ 400 habitants était bien supérieure 
avant la révolution. Ainsi à partir de 1692 dont les 
registres sont conservés, il est fait mention de plusieurs 
villages ou hameaux qui n’existent plus  tel que « le 
Gas », « Ouradou », « Fonbone », Pradelle », 
« Garipiolat ». Les habitants se rappellent seulement 
d’avoir vu le « Garipiolat ». Depuis lors dans un certains 
nombres de villages qui subsistent, des maisons ont été 
démolies, d’autres sont inhabitées. Enfin les familles 
d’autrefois étaient bien plus nombreuses en général que 
celles d’aujourd’hui comme on peut s’en assurer par les 
actes de baptêmes aux anciens registres. Et de plus les 
principales maisons renfermaient une double habitation et 
un double ménage comme l’indique la double entrée qui 
les distingue.Il y avait dans la répartition de l’impôt en 
1760, 41 paires de vaches et 16 paires de bœufs côtés, non 
compris le domaine du Comte de Cadrieu de 
Boussaroque, noble privilégié. 
 

Chef –lieu : 
 



          Il se trouvait  à Sansac deux maisons dont l’une 
subsiste et forme l’hôtel des voyageurs en même temps 
que l’auberge de l’endroit. C’est là que se trouve la 
messagerie, le bureau de tabac. 
          Et maintenant si vous me demandez quelle est cette 
forte construction à deux pas de chez nous  qui ne figure 
pas mal comme vous le voyez, je vous répondrai que c’est 
le palais scolaire de Sansac. Cette maison n’est pas des 
plus coquettes si vous voulez, mais elle n’est pas des 
moins solides, ce qui vaut mieux. Elle est grave et sérieuse 
comme les gens qui ont présidé à sa construction. C’est là 
que se trouvent les deux écoles bien distinctes des garçons 
et des filles de Sansac. 
 


